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PRESIIIINCE DE I,A, REPT}3IIQUE
E:-

L r AS§ItumtEE ttetrOffin a d.é1ibéré et adoptéj
L,a Coi:r Suprême a d6c1aré conformé à 1a Constitutioa,i,! PRESIDUÿf DE IÀ REPIEII@JE promulg:r:e 1a lol
èont 1a tenour suit t

d
1

La Chambre (tê Réflexion instituée à 1'artiote 9?ion d.u 1'l Janvj.er 1964 ost organisée par 1a prd§ente
composition et J.es règles d.e son fonôtlonnemmt.

TITTX T

}ES DISPOSITIONS GfrüETÂLES

-{,Rîï CJ,8 1 er -e Ia Coneti.tut
oi qui fixe sâ

rIfRX II
DE L'ONGANT §33ION DE I,A CEAMBRE DT

RXILEJÛON

ARTI CTIE 2 - tra Chanbre d.o Aéflerion oomprend. d.eux sectiohs

- la Section PoLitique dite [Consei1 dos Anciene[

- La Section Soonomiquo et Sooiale.

.A.RTTCiE 3-
est assuré p

t

Le Secrétarlat aùministratif d.e 1a Cha.u:bre d.s Réflexionar un fonctionnaire qui prend 1ê titre d.e secrétaire Générai.

,ir

ÉL"
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LoI oRGAI{IQTIE No64-18

ports,nt orgahisation; compo si tion
et fonotionnoment de 1a Char,rbre

èe Réflexion

\
j
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TITBE III

+

Chambre de RéfIe-
j ouis s ani de }eu::

aucun cas dtinél:i.*

-2-

DE LA COMPOSITION DE LA CHAIüBRE DE
BEFLEXT ON

^ 
Er'E t r\r r ?,11 rr .l rf \/ji-r+- Àr . - t- d

rnembres qui sont
Bris en C.onseil
vernement, pour

Chambre de Réflexion est composée de trente si.x
nommés par décret du Président de la Répub.Liqu

des MirqÉstres, sur proposition du Chef du Gou*

cinq ans .

ARTICLE 5.. Chaque section est composée de IB membres.

ARTI CLE 6.- Peuvent ôtre nommés membres de la
Ï'ft1,-:Ëî nationaux dahoméens des deux sexes,

droité êivils et politiques, et ne se trouvant dans
qibilité ou dtincapacité prévu par la loi.

Les candidats doivent
tement le franç ais .

s avoir Iire, écrire et oarler conrcc-

ARTTCLE 7
iliaison
ayant une
poli tique

.- Les membres de ta Section Politique sont choisis,
de trois pax département, parrni les personnalités
expériente ou üne compétehce particulière en matière

. Iis doivent être âqé3 de cinquarite âns: au moihÈ..

sont choisis ainsi quiil- suit
quatre parmi Les rePrésentânts

quatre p armi J-es rePrésentants

trois parmi les rePrésentants
Coopératives;

cleux parmi les rePrésentants

troi s parmi les rePrésentênts

doux parmi 1es rePrésentants
ne Ile s .

des EntrePrises commerci alcl

des Entrepri ses I ndus tri-.I1,1:

des 0rganisations Agricoles

des Arti s ans ;

des Organisations SYndi c ales

des Orqanisations Frofes s ion-

et Sociale doivent ôtr ''

depuis PIus de deux anrLes membres de 1a Section Economique
âoés dr au moins trente ans et appartenir
aüx catéqories qur i Is représentent'

i â1, 3

(

(

ARTICLE B.- Les membres de la Section Economique et Sociale
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ARTICLE 9.- Les fonctions de membre de 1a Chambre de Réf lex i. on
de membres du
tout mandat

sont i[Cômpatibfes âvec lrexercice des fonctions
Gouvernement, de membre de la Cour Suprême et de
parlementaire.

ARTTCLE ro.- Le secrétaire Générar de la chambre de Béflexion
est nommé par Décret du Président de 1a République pris en
ConseiL des Llinistres, sur proposition du Président du Conseil,
Chef du Gouvernement, après avis du Président de la Chambre cle
RéfIexion.

TITBE IV

ARTI CLE IL- Dès l r ouverture de La oremière session" La
résidbnce du doyen d I àge,de RéfLexion proc ède sous Ia p

Ch anrbrc
asqisté

secretdu plus jeune membre pris comme secxétaire, au scrutin
et à la majorité absoLue, à 1télection du bureau.

ARTICLE I2.- Le Bureau se compose

ARTICLE I4.- Chaque section é1it un vJ-ce-président de section
et un secrét aire
ARTICLE 15.- Le Buxeau arrête Ie
ffire-dE-Eéf lexion.

règ),ement intérieur de la

ARTICLE 16"- La Chambre de Réflexion tient ob11 gatoirernent,
d'une durée roaximum dechEEue ann6e deux sessions ordinaires

quinze jôurs chacune.

- drun président,
- de deux présidents de section,
- de deux secrétaires.

L'un des Présidents de Section préside ]a section politiqucr lri
second Ia section economique et sociale. En cas drempêchernent
du Hsident de la Chambre de Réf]exion, J-a Présidence est
assurée alternativement par Irun ou 1r autre des Présidents de
s e cti on.

J

DU FONCTIONNEMENT DE LA CHA'dBRE
DE REFLEXION

ARTICLE I3.- Le Fjureau est éIu pour un an. Ses membres sont
îéê-ffEiiÏl€s.
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srouvre dans la deuxième quinza;i-1^t-d
ne du mois

l-d

ne du moi s

première session
de ivlai.

deuxième session d louvre
de Novembre.

d ar.s 1a première quinzaj.-

:Pj] tLE_lJ- La Chambre de Réflexion peut en outre être réuni,c:
en session extraordinaire, sur un ordre du jour détermind ^ardécret du Président de Ia'République pris ei Conseil des t..lr. s-tres, sur proposition du Chei du Gouvôrnement. ou si l_es deuxti.ers de ses membres en adressent La demande écrite au Prési-
dent.

,\RTICLE 2O.- Les rapports des Commissions sont soumis à l-a

EC on qu1 statue en séance et donne son avis.l-

Lravis est acquis à Ia majorité des membres '
II est tenu un procès-verbal de séance'

TTCI-E 21.- Le procès-verbal de séance signé p$,Ig.Pt
ttfê--S5Ei?îui re' de la section est transmis au Prês1den
Chambre de Réflexion.

ésident

;\RTICLE.22.- Ltavis
une commün ica tion q

iéunce au Président
Itintermédiaire du

de 1a Chambre de Réflexion figure dans

"i-"it adressée avec }e plocès-verbal de-âu Conseil, Chef du Gouvernement, par
SàJrétariat' Généra] du Gouvernernent'

..../

La durée de Ia session extraordinaire ne peuü excécte::
ci-nq jours.

Les sessions extraordinaires sont closes par décret
du Président de La République, sitôt lrordre du jour énuisé.

Ail r'l-CLE 18.- La Chambre de Réf lexion donne son avis sur l-es
nîoJàT§TdToi s ou propositions de loi, ordonnances ou clécre *-s

à caractère politique, économique et social qui lui sont sou-
mis.

lout pIan, tout projet de }oi- progranme à caractère
économique et social .Iui sont ôbligatoliement soumis pour avis.

Les avis doivent être données dans un déIai de huit
j ours .

. La Chambre de Béflexion neut, de sa propre initiative'
âttirer Ir attention du Gouvernement sur les réforme§ dlordre
général, économique et social qui lui paraissent cônformes > l:

1?intérêt général .

ARTICLE 19.- Les proiets de loi, dtordonnance ou de décrdt
§,tilffiTiChamble Ée Réf lexioô sont trabsmis à ta secti on
compétente qui 1es étudie en commissions.
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TIIR! V

âHIrI qIJE 23 - I.,,es suggestions et Ies voeux èe 1a Charnbre d.e Réflexion
eont adôpt6s à Ia majorlté d.es d.euz seotions rér.rnieg et adress6s sous
forme de résolution au présidant du Conseil Chef du Gouvernemen t, pe,r
L r in{ermédi- airê du Secrétari.at Généra1 du Gouvernsment '

DES DI§POSITIONS DIVERSES

r ''llt

aRlrfrrE 24 - Ies fonctiôns d.e membre de l-a Chambre d.e Réflexion
sont gratuites.

' Soutefois, une indemnité d.e session et évs: tuellement une
inêqnnit6 d.e tra.nsport, d.ont l-ee taux et los moÔalités sont fixés par
décret pris en Conseil dee Ministres peuvent être attribuée§ aux membu'e g

do la Chambro de Réflexion.

AXf I CT,3 2l - Ies avant a6os matérie1s à attribuer au prdsidonte aux
présidents de section et au secrétai,re généraI de la Chambre d.e Réfle:tion
sont fixés par d.éoret pris en Cons€il des Ministres.

ARÎI mE 26 - Les membres de la Chambre d.e Réflexion ne peuvent être
poursuivis ou arrêté quravec 1'autorisati-on du bureau de Ia Charnbre èe
Réflexion sauf en cas de fl, agran t délit.
ÀRTI CIE 2? - Nonob st ant Ies dispositions d.e lrarticle 5, pourront
faire partie d.o la section éoonomique et sociale, des non nationaux
résidart au nahomey et réputés pour leurs oonnaissartces ou ler:ir
expérience m matière éoonomique et sociale.

ÀRTICLE 28 - Dee d.6crets prls en Conseil dee Ministres flxeront,
on tant quo de besoin, les modalités d.'application de la présente 1oi
qui sera pubLiée au Journal Officiol d.e Ia République du Dahomoy et
exéoutée coruoe Loi iit Etat .-

Fait à C0T0N0U, 1e 17 Aont 1964

par le Président d.e

Ia République,

;t*1
S.-M. .APIîEY

Ie 0arde d.es Scaaux, stre ci o

.,,,. I la Jueti"ce et de I É tion,
F

J. A}IOIIADEGE T-T OMEfI TN

poux Le Mlnistre cles Finanoes,
des Affaires Eoonomiques et
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T.io Président du ConseiL
Chef du Gouvemement,
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